Les Tuyaux Logard Inc.
LES TUYAUX EN CIMENT-AMIANTE NE SONT PAS DES PRODUITS DANGEREUX.

IL NE SONT PAS SOUMIS À L’APPLICATION DU SIMDUT.

TOUTE FOIS LA COUPE DE CES TUYAUX EST RÉGLEMENTÉE PAS LA CSST (1 )

	FICHE SIGNALÉTIQUE


	Section 1 - RENSEIGNEMENTS SUR LE PRODUIT ET LE FABRICANT


NOM DU PRODUIT : CIMENT - AMIANTE

UTILISATION : TUYAUTERIE DE PLOMBERIE

FABRICANT : Les Tuyaux Logard Inc.
201 Bishop, Notre-Dame de Portneuf, 

Québec, 

G0A 2Z0

RENSEIGNEMENTS : (418) 286-4710 

Date : 2004/11/26

	Section 2 - COMPOSITION


CIMENT PORTLAND : 88 %

AMIANTE TYPE : CHRYSOTILE DU QUÉBEC : 12%

AMIANTE AUTRE : AUCUN

CLASSIFICATION SIMDUT : PAS RÉGLEMENTÉE   



CLASSIFICATION : T.M.B.. : PAS RÉGLEMENTÉE

NOM CHIMIQUE : NON APPLICABLE

FORMULE CHIMIQUE : NON APPLICABLE

LIMITES D’ EXPOSITION : NON APPLICABLE

	Section 3 - DANGERS


 - PROPRIÉTÉS PHYSIQUES : 
SOLIDE, NON FRIABLE, STABLE





ODEUR / APPARENCE : SANS ODEUR / GRIS





VOLATILÉ / ÉMISSION : NON APPLICABLE

 - MANIPULATION : CONTACT AVEC LA PEAU : AUCUN

 - INGESTION : AUCUN

 - INHALATION : AUCUN

 - DANGERS CHRONIQUES : AUCUN

 - COUPAGE AVEC OUTIL MANUEL : AUCUN

 - COUPAGE AVEC SCIE ABRASIVE : ÉMISSION DE POUSSIÈRE CONTENANT DE L’AMIANTE

	Section 4 - RISQUES D’INCENDIE ET D’EXPLOSION


INFLAMMABILITÉ : AUCUNE

	Section 5 - RÉACTIVITÉ


STABILITÉ CHIMIQUE : STABLE : OUI

INCOMPATIBILITÉ MATÉRIEL : NON CONNUE 

	Section 6 - PROPRIÉTÉS TOXICOLOGIQUES - RISQUE D’ATTEINTE À LA SANTÉ


ÉMISSION DE POUSSIÈRES CONTENANT DE L’AMIANTE CHRYSOTILE LORSQUE COUPÉ À SEC

ROUTE D’ENTRÉ :


CONTACTE PHYSIQUE : NON CONNUE


ABSORPTION PEAU : NON CONNUE


CONTACTE PAR YEUX : NON CONNUE

INHALATION : ACCUMULATION À LONG TERME PAR INHALATION PEUT                 




 CAUSÉE LE CANCER

	Section 7 - PREMIERS SOINS



LE CIMENT-AMIANTE EST NON TOXIQUE . PAS APPLICABLE

	Section 8 - MESURES PRÉVENTIVES :



ÉMISSION DE POUSSIÈRES CONTENANT DE L’AMIANTE LORS DE LA COUPE À SEC

1- MANUTENTION DES TUYAUX EN CIMENT-AMIANTE : AUCUNE
2- COUPE DES TUYAUX EN CIMENT-AMIANTE :


A- NE JAMAIS COUPER À SEC


B- UTILISER UNIQUEMENT UN OUTIL MANUEL, SANS ÉMISSION DE POUSSIÈRE PAR       ABRASION DANS L’AIR, TEL QUE COUPE TUYAU À CHAÎNE


ÉQUIPEMENTS  DE PROTECTION LORS DE LA COUPE :


- GANTS : NON REQUIS


- PROTECTION RESPIRATOIRE : DEMI-MASQUE FILTRANT, 







FFP2, NORME EN-149

- PROTECTION DES YEUX : LUNETTE POUR PRÉVENIR L’IRRITATION                                                                               PAR DES ÉCLATS.


- CHAUSSURE DE SÉCURITÉ : NON REQUIS


- LINGE : NON REQUIS


- AUTRE : NON REQUIS

	 Section 9 - RÉFÉRENCES 



- CODE DE SÉCURITÉ POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION : S-2.1, R.6


ARTICLES : 3.23.2, 3.23.7, 3.23.10, 3.23.12, 3.23.14.1

